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Tableau Chronologique par M. Vahbé Provencher ;

—

L*.s

.,, Lauzon par L, H. L. — Les Vices-Rois (VAmérique
par R. B, iV

Le Tableau de M. Provencher est un excellent tableau,

quoiqu'il soit défectueux pour les annales judiciaires. Il

eût peut-être bien fait aussi d'avoir, comme M. Boucher,
une place peur les noms de nos grands hommes, en re-

tranchant toutefois beaucoup de noms, et en y ajoutant

que'ques autres. Puissent les quelques notes suivantes

être utile à l'auteur.—Première colonne

—

George IIgagne
la bataille de Deltin. Il faut dire Dettingue.

tî'amiral Byng est puni de la peine capicale pour avoir

livré Minoi'tjue aux Français.

L'amiral ne pouvait pas livrer Minorque, où il n'était

pas, et où commandait le général Wade ; mais il ne com-
battit pas le comte de la Galissonière avec assez d'éner-

gie pour délivrer la place.

itO-i. Prise de Gibraltar par Mariborough.— Il faut dire

par le prince de Hesse et l'amiral Rook. Marlborough
n'a jamais commandé d'expéditions maritimes.
Deuxième colonne.

—

Vaudreuil de Cavagnac. Il faut

dire Cavagnal.
1760. Amherst établit la loi martiale.—C'est là. une

fausse époque, et l'auteur se corrige lui-même quand il

dit sous 176-li : Erection de la Cour du Banc du Roi. Ex-
clusio?i des Canadiens de toutes les charges. Le fait est

que nous avions gardé jusque lu. les institutions françai-

ses, qu'on essaya alors de nous ôter.

Colborne (Sir James). Il faut dire Sir John.
Une société anglo-américaine met i^Amérique en commu'

fiication avec VEurope au moyen du télégnq^ke électrique.

Ça serait bon à mettre si la chose avait réussi.

,*'

\
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Troisième colonne.

—

Evêché de Rouen. Il faut dire

archevêché.
1800. Mort du P. Félix de Berry, dernier des P. P.

R^collets en Canada. Il faut dire De Berrey, et noter de
plus qu'il n'est pas le dernier Père Récollet du Canada.

1826. Mgr. McDonald. Il faut dire McDonell.
Quatrième colonne.— 1674. Condé bat le frince d''0-

range à Senef.—La victoire fut disputée, et même Condé
fut repoussé.

1815. Napoléon bat Blucher à Ligny, et Ney, Welling-
ton, aux Quatre-Bras.
Ney attaqua Wellington aux Quatre-Bras, et fut re-

]iou,ssé, comme l'avouent Jomini et Capefigue. Jomini
(.lit :

" Tandis que les troupes impériales sortaient si glo-

rieusement d'une attfique difficile et périlleuse, Ney n'é-

tait pas aussi heureux aux Quatre-B'-as ;" et Cappligue :

" Si la victoire de Ligny n'eut rien de décisif, l'affaire

des Quatre-Bras était triste et fatale."

1855. Prise de Séhastopol par les alliés, Pélissier com-
mandant en chef.—Il ne commandait en chef que les

Français.

Un tableau doit convenir à tout le monde et n'avoir

]ioint de CDuleur })oliii(jue. Celui-ci s'écarte un peu de
cette règle. Par exemple :

1838. L'insurrection recommence dans le Bas-Ca?iada
;

Colborne, sous prétexte de Vapaisir, promène dans presque

toute la partie Sud la torche de Pincendie.

Ces mots sous jjrétexte de Vapaiser, mettent en droit de
supposer que l'auteur croit que ce capitaine ne visait pus

réellement à apaiser nos troubles, mais cherchait seule-

ment une occasion de mériter son surnom populaire de Sir

John Brûlot.

184-3. Mctcalfe, {Sir C. T.) remplace Bagot, qui était

mort à Kingston ; il niéconnait les droits de ses ministres.

Il y a môme des Canadiens-Français qui ne l'ont pas

cru.

Le style du tableau est parfois vulgaire, comme dans
ces exemples : , i.» w. . !. ;, .,.',.,.>. . ,..>•, •.

L'armée anglo-espagnole chasse les Français de la Pé-
ninsule et rentre en France.

cutif.

1798. Brouille du gouverneur avec son conseil exé-
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"W

1784 et 1785. Demandes c?es Canadiens é?'w?i gouver-

nement représentatif. (*)
. ..».-• .. ,'\.s..

1736. Le P. Anneau, avec Ln. Vérendrye sont massacres
par les Sioux.

Le duc d'Orléans et Dubois gouvernèrent la France
durant 8 ans à force dHnfamies. '

• \
' " '.'

"

Malgré tout cela, je renouvelle mes félicitations à l'au-

teur : son tableau est un bon tableau. Quand il dit, d'a-

près M. Garneau sans doute, que le dernier chanoine de
Québec est mort en 1796, il aurait peut-être dû se mettre
à même de le nommer, et l'on vérifierait ensuite au
moyen de la Liste Ecclésiastique.

Maintenant, la nouvelle société historique vient d'é-

mettre une seconde livraison, qui établit que Charlevoix,

Moreri, Cousin et Bibaud jeune ont fait des erreurs, et,

ce qui est plus curieux, que je n'ai pas mal deviné
quand je me suis avisé de recruter la cohorte de mes ad-

versaires du Juge-en-Chef Lafontaine.

Je n'ai pas à revenir ici sur la première livraison de la

société
;
j'en ai signalé ailleurs les fcévues, moins une,

ainsi que le beau style. Bref, tout en préférant les don-
nées du Jnge-en-Chef aux miennes, voici mes notes sur

son second écrit, qu'il termine de la sorte :
" Tel est le

résultat de notes que j'avais recueillies sur les membres
de la famille des Lauson, qui étaient venus en Canada, et

f/iûiin voyage fait à Québec m'a fourni l'occasion de ren-

dre aussi complètes que possible. L'article est un peu
long, il est vrai ; mais il est bon de faire remarquer qu'il

faut, pour convaincre certainespersonnes, une surabondan-
ce de témoignagnes."

Cette mauvaise phrase pourrait bien n'être qu'une van-
tardise de Sir Lafontaine. Celui à qui il entend s'adres-

ser, bien qu'il s'exprime au pluriel,

—

certaines 2)ersonnes

,

se serait parfaitement arrangé de six pages catégoriques

et lumineuses,

—

dh\u factum, au lieu de la galimafrée ou
du lourd et discordant mémoire du Juge-en-Chef. Il me
serait beaucoup plus facile d'analyser les documens sur

(*) Le gouvernement représentatif n'était demandé que par une pe-
tite partie des Canadiens, et à leur supplique il faut en ajouter une «u
tre dont les objectious ù la première furent une véritable propbécie,-
(|iii b'e^t accomplie d la leltie.

',',,
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lesquels il a travaillé que son propre travail. J'essaierai

néanmoins d'en tirer parti. Les compilateurs ont leur

mérite. " Les écrivains laborieux et infatigables qui
travaillent à ces sortes de Ptccueils, dit le P. Griffet,

n'ont besoin que de patience pour lire les différentes piè-

ces qu'ils donnent au public, et d'une sorte de sagacité

pour en faire le discernement j ils ne scHit pas historiens,

mais ils fournissent des éclaircissemens nécessaires à ceux
qui veulent travailler sur l'histoire ; ils ne sont pas archi-

tectes, mais ils vont chercher, dans les mines et dans les

carrières, les matériaux nécessaires à la construction de
l'édifice, et ils laissent à d'autres le soin de les arranger
et de les polir." Quant à moi je serai toujours bien aise

que le Juge-ew-Chef visite pour moi les Régîtres de nos

paroisses."

Notes.—Page 69 de la livraison. Voici donc un autre

fils du gouverneur de Lauson qui ne parait pas être venu
en Canada."

Il n'a pas dit un /not pour le prouver et ne le fera que
beaucoup plus loin. Nous avons ainsi la conclusion avant

les prémisses, ce qui indique déjà que les idées du Juge-

en-Chef sont mal classées dans son esprit. Il faudra donc
(jue je m'impose le trouble de les coordonner. On pourra

aussi peut-être, avec le temps, faire quelque chose de ses

notes anglo-françaises sur l'esclavage. M. de La Roche-
Héron a rédigé les Servantes, et moi, je rédigerai, mais

non pas en scribe, les notes du Juge-en-Chef. Pour le

présent, toutefois, la publication de mes Commentaires
de droit sera plus à propos. Je dirai une fois pour

toutes qu'il faut écrire Lauzon. Le Commandeur
Viger est venu un jour, suivi de M. Bellemare , me
reprocher d'avoir écrit Lafontaine et non La FontainCy

comme il me dit que le baronet écrit toujours. Je ne me
défendis pas, mais depuis en regardant le titre de VAna-
lyse de VOrdonnance, (*) je trouvai par L. H. Lafontaine,

avocat ! ! !

Même page.

—

Il paraît ?téa?7.moins que dans Pintervalle

entre cette date et le lo octobre IGé-S, elle (la seigneurie de
.,,1 .>•. -;,.> •.•,/i.-..r

(•) Lirre qu'i! a écrit avec l'aide de feu U. Touaeaint Pelticr, de

belle mémoire.

-Vj.
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pour
itleiir

me

icr, de

la Citière) avait cessé de lui appartenirj et était devenue la

propriété de son père. ,

Et cependant, en 1651, un an avant la concession que
le Juge-en-Chef dit lui avoir été faite par son père,

(Voyez page 71) les gens du pays désignent le troisième

fils sous le nom de Lauzon de la Citière. (Voyez page
67.) Il est vrai que le langage du Juge-en-Chef est fort

embarrassé, et que, malgré ces mots de la page 70, ilfal-

lait ijue son père lui eût cédé la Citière du Canada, il peut se

faire qu'il n'entende pas, dans la concession de 1652, au bas
de la page, désigner cette seigneurie. En effet, page 72, il

dit : etd^oûje conclus que lu seigneurie de la Citière qui, en
164>8, appartenait au père (du moins selon le Juge-en-CheJ)
était passée aux mains de sonJUs Louis, dès avant leur arri-

vée en Canada. Il ne faut point mettre ici légèrement le

Tuge-en-Chef en contradiction avec lui-même, d'autant

moins que l'occasion de le faire à un autre propos se pré-

sente ù, moi incontinent. En effet, le Juge-en-Chef nous
dit à la même page 72, sous le chiffre 7 : Ainsi, jusqu'à
cette année 1658, aucun des Lauson nefut appelé delà Ci-

tière, si ce n'est Louis de Lauson. Mais à la page 69, le

Juge-en-Chef ne nie pas que le concessionnaire primitit

François de Lauzon, ait pris le titre de la Citière. On,

donna, dit-il, à sa concession le nom de la seigneurie de la

Citière, et il ne fait que corroborer le dicton des gens du
pays qui, en 1651, appèlent, non François, mais Louis de
Lauson, Lauzon de La Citière. Je surprends le Juge-
en-Chef dans une autre contradiction à propos de ce qu'il

dit au haut de la page 76, mais cette page 76 me revien-

dra, n'anticipons pas.

La digression sur la veuve Catherine Nau, pages 77 et

suivantes, et plusieurs autres, ne servent qu'à compliquer
inutilement son thème.
Page 78 au bas. 4o. Charles, né le 2 août 1657, baptisé

le lendemain.—N'est-ce pas Charles Joseph /

Page 79. " Je trouve dans les Registres de Québec,
qu'à la date du 26 Mai 1669, Marie-Anne Le Mire eut

pour marraine Marie-Anne de Lauson au nom de Mada-
me de la Peltrie. Il n'y est pas dit de qui la dite Marie-
Anne était fille. Du fait que la particule de est préfixée

à son nom, et de la qualité de la personne qu'elle repré-

fentait, en pourrait être porté à inférer qu'elle était la
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fille du Grand Sénéchal, baptisée le 8 Juin 1654», sous le

nom de Marie." Je me contente de nier sans cérémo-
nie la conclusion du Juge-en-Chef. Si la particule de
est un fait, c'en est un bien petit ; mais surtout, on ne
peut passer à Son Honneur le mot préfixée.

Page 80.

—

Il avait été fait prêtre en France, et accom-
pagnait Monseigneur Pévêque de Pétrée au Ca^iada.

L'abbé De Lauzon n'accompagnait pas l'évêque de
Pétrée. Le prélat arriva le 6 Juin, et l'abbé, le 24 seu-

lement. Il est vrai que la Liste, qui met le 6 Juin, à la

page 4, met le 16 Juin dans la notice de Monseigneur de
J^aval. • " ^ "

*

Page 83.—« M. l'Abbé (l'abbé) Ferland, qui nous pro-

met une histoire remarquable du Canada, (') et surtout hon-
nêtement écrite^ a eu l'obligeance de me communiquer
l'extrait suivant d'un mémoire qui est entre ses mains.

" Monsieur de LaUson, (le gouverneur) ayant été pré-

venu qu'il ne pouvait plus être scaitenu, il anticipa son
rappel en repassant en France, où depuis, il a servi en
(jualité de Sous-Doyen du Conseil, logé au Cloistre de
Notre-Dame (à Paris) chez son lils, chanoine de la dite

Eglise."
" Voici donc un autre fils de M. de Lauson."
Pour moi, je n'en vois aucune preuve : Ce pourrait bien

être De Lauzon Charny, car ces expressions oiï dtpuis,—
hgé au Cloistre de Notre-Dame sont bien vagues et ne
menacent pas de violer le terrain de la chronologie ; il

reste à savoir quand M. de Lauzon a logé au Cloître, et

s'il n'a logé que là. Des conclusions de plaideur ne sont

pas toujours des conclusions de logicien. Cependant, s'il

veut gagner, il doit identifier soigneusement les parties

et éviter un misnomer.
Page 85.—" Le No. 5 et le No. 6 du Dictionnaire sont

erronés, en ce qu'ils nous présentent deux individus, tan-

(*) Le cours d'histoire de M. Ferland est une compilation verbeuse
de tout ce qui a été dit d'ordinaire sur nos annales, sans toucher à au-
cune dts grandes questions de notre histoire. Comme compilation, il

aura son prix, mais comme cours, c'est un hors d'œuvre, parce qu'il

n'a ni plan, ni précision, ni jalons propres à guider l'élève. Il est du
devoir de celui qui veut faire un cours quelconque, de se demander au
préalable : Qu'est-ce qu'un cours ? et de se répondre : C'est quelque
chose do didactique.
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dis qu'il n'y a eu qu'un M. Lauson de Charnyt qui est le

No. 4< du Panthéon Canadien.''

Il est bien vrai que les deux Charny du Dictionnaire
ne doivent faire qu'un, mais il n'y a pas eu qu'un Laiizon
Charny, comme on le verra dans l'instant. '

"'' '' "^

Jl s'ensuit encore que le No. 3 du Dictiomiaire et le No.
-2 du Panthéon, " François Louis de Lauson'^ ne sont pas
exacts, en ce qu'ils nous p7'ése?ite?it un seul et même indivi-

du, ta7idis qu'ils devraient nous en présenter deux,—Le
l'^runçois Louis du Dictionnaire et celui du Panthéon ne
sont pas le même individu, il est évident qu'il s'agit de
deux personnages différens, et il n'y a aucune solidarité

entre le Di(5tionnaire et le Panthéon, parceque jpo.sierior«.

derogant prioribus.

Page 86.—'' Où M. Bibaud a-t-il puisé pour faire l'ar-

ticle 2 du Panthéon 1 " François Louis de Lauson Gou-
verneur et Lieutenant-Général de la Nouvelle-France
pour le Roi et la Compagnie. Il se fixa en Canada et

out la garde noble des enfans du suivant (le Sénéchal)
après sa mort !" Ce gouverneur est encore à venir. Ce
fut M. Jean de Lauson, ci-devant gouverneur, qui eut,

après la mort de son fils, le Sénéchal, la garde noble des

enfans de ce dernier." , .

Mon F. L. n'est pas antre que J. de Lauzon. Seule-

ment j'ai fait de J., F. L. comme le Juge-en-Chef peut

bien avoir fait une Marie-Anne d'une Marie. Le Com-
mandeur m'a soutenu itérativement que le Sénéchal seul

s'appelait Jean, et il m'a indiqué pour le gouverneur F. L.

que j'ai mis par déférence. C'est pour cela que j'ai dit

avec tant d'assurance :
" Je la prie à mon tour de chercher

si dans la Liste du Commandeur, il se trouve un Jean de

Lauzon, Gouverneur et Lieutenant-Général, car malgré
l'autorité de mon père et de Charlevoix, je crois, il m'a
toujours nié que le gouverneur s'appelât Jean." Il fal-

lait dira-t-on , recourir aux originaux. Mais il est

puéril de songer qu'on écrit tout un dictionnaire bio-

graphique sur des originaux. Au reste , si le Com-
mandeur m'a surpris en ce cas, je lui dois en revanche
d'avoir découvert que les Nos 5 et 6 du Dictionnaire ne
devaient faire qu'un, car je ne l'aurais pas trouvé tout seul :

on ne se hâte pas eu effet de faire d'un Commandant-
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Général tout-à-coup un prêtre, (f) et la Mère Juchereau
qui était plus près que moi, a confondu les personnages
de cette famille. Ainsi mon gouverneur n'est pas encore
à venir, et cela fait voir que le Juge-en-Chef a une folie

pour le méchant paradoxe du barreau, hué à propos par la

Bruyère " La forme emporte le fond."(î) Mais encore une
fois M. de Lauzon s'appelait bien Lauzon-Charny,
comme on est en droit de l'inférer du titre imprimé aux
pages 70 et 71 des Pièces Relatives à la Tenu7'e Seigneuria-
le, Q,a.t le Juge-en-Chefnous répète(ce que je savais comme
lui, puisque je fais Jean fils de François Louis au No. 3 du
Panthéon) que ce fut le ci-devant gouverneur qui eut la

garde noble des enfans du Sénéchal. Le niera-t-i) ? S'il

le nie, je lui cite sa page 76ème : " Elle fut faite. . . . par
le Sieur de I^auson Charny ensuite de quoi le dit

Sieur de Lauson, comme tuteur et ayant la garde noble

&c." Donc il n'y a pas eu qu'un Lauzon-Charny. C'est

la deuxième contradiction que j'ai déjù. reprochée au
Juge-en-Chef

Poursuivant sur le même thème, il me reproche l'arti-

cle du Sénéchal dans le Panthéon (celui du Dictionnaire

est reconnu exact) ; mais en cela il viole la règle de droit

non bis in idem. Ce n'est pas bien pour un juge.

Même page. " M. Bibaud dit que le prêtre, M. Charles

de Lauson Charny est mort le 22 avril 1673. Si c'est le

cas, alors le " Monsieur de Lauzon" dont il est fait men-
tion dans la concession ci-devant citée du 20 Janvier

1676, comme logeant alors " au collège de La Rochelle,"

pourrait bien avoir été un des fils du Grand Sénéchal.

L'on a vu que l'Abbé (l'abbé) Ferland dit qu'un fils du
Sénéchal passa en France."

^ ^

(t) C'est là un fait curieux de nos annales qui, il y a peu de temps,
étaient reconnues par tous comme dénuées d'intérêt, mais qui, à pré-

ient, en sont remplies, grâces à M. Garneau, malgré ses erreurs, et à
moi, de l'avœu bien inattendu Je mes ennemis. C'est ce qui a fait que
le Commandeur se voyant devancé,et qu'il avait travaillé quarante ans
pour ne rien mettre au jour qui fiit di{?ne de la moindre attention du
monde eu général, se trouva éperdu d'une envie, qu'à ma grande sur-

prise, Sir Hyppolitua Lafontaine a partagée de bonne heure.

(J)
** Une belle maxime pour le palais, utile au public, remplie d»

raison, de sagesse et d'équité, ce serait précisément la contradictoira

do celle qui dit que la ^orme emporte le fond."—Caractères.
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M. Ferlan^ ^ xàe de Crown Point et de Kingston dès
le commencement du XVIIème siècle ; il dit qu'on ne
sait pas ce que c'était que la charge de Grand Sénéchal,
que le Marquis de Vaudreuil épousa une D'Eschambaut ;— il dit enfin beaucoup de choses. <

Le Juge-en-Chef s'est trop hâté de conclure. Ce n'est

pas un fils du Sénéchal, puisqu'on lit, page 92 :
" C'e'i.t.

un acte par lequel M. Charles de Lauson, prêtre, demeu-
rant en cette ville (c. a. d. à La Rochelle) chez les H.
R. P. P. Jésuites &;c."

A propos du rapprochement que mon ad/ersaire lait a

la page 90 entre ses propres conjectures et un passage de
l'Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec, il parait que le

Juge-en-Chef n'apprécie guères plus que moi ou que la

Mère Juchereau la différence qu'il y a entre des fils et

des neveux, ou bien, légiste {Uguleius (î),il craint de siu-

coper.

Page 91.

—

Régi christ.ianisdmo à secretiuhus consUoris.

Je ne vois pas bien où la main habile à décliiff'ter les vieil-

les écritures dont parle le Juge-en-Chef a pêohé ce consi-

Inris secrétiubus. Je sais qu'on dit pour conseiller du Roi,

Régi a consiliis. Ce serait tout au plus consiliariis. Je
sais bien que le Jiige-en-Chef n'a pas appris le latin ;

mais se peut-il que le Commandeur n'ait pas recomman-
dé à son hoir et ayant cause le scribe Bellemare, qui a

fait toutes ses classes à Nicolet,et qui y a même été sons-

économe 1 (§)

Quande le Juge-en-Chef, que les incidens malheureux de
1849 ont fait connaître pour un homme aussi méticuleux
qu'il avait été d'abord imprudent, a vu que je n'hésitais pis

à ramasser dans VOrdre le gant qu'il m'a jeté Imjalemcnt,

enfin, il s'est apparemment senti de la trépidation, et m'a
envoyé avec ses complimens, le vrai texte latin, dont je

ne suis pas à même malheureusement de lui attribuer

l'exactitude.

[X] M. Lafontalne est auteur de plusieurs méchantes lois dune les-

qoelles il s'est toujours placé aux antipodes des priucipei!.

(§) Tartuflfede Molière page...
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Même page.—" Me porte à croire que M. Bibaud a

commis une erreur en donnant le 22 Avril 1673 comm<>
étant le jour du décès de M. de Lauson Charny."
Voyez page 4 de la Liste des Evoques et des Prêtres

&c., Revue au Secrétariat de l'Evêché de Québec."
Page 93.—Dans les Registres du Conseil Supérieur, il

est fait une mention sommaire de leur contrat de maria-
ge, en date du 12 Janvier 16S8. Dans ce contrat, le mari
est appelé " Charles Joseph de Lozon, Grand Sénéchal
lie la Nouvelle-France."

Il est étonnant que l'eVwcZ/^f (*) Juge-en-Chef n'ait pas

demandé à quelque publici&te ou à quelque feudiste s'il

pouvait y avoir un Grand Sénéchal en Canada en même
temps qu'un Intendant. Le Commandeur a bien cru

fju'il y avait des Intendans du temps du gouverneur De
Lîiuzon ; le Juge-en-Chef a sans doute voulu se mettre
t;n contraste avec son compère en voulant qu'il y eût un
Sénéchal du temps de M. de Denonville. Cela fait voir

îiussi qu'il ne faut pas prendre, comme les écoliers du
Commandeur, (f) pour évangile les originaux, où l'on se

lionne souvent des titres qu'on n'a plus depuis longtemps,
soit par habitude, soit pour se donner de l'importance.

Quant à M. Lafontaine en particulier, que pouvait-on at-

tendre d'un homme qui m'a dit, sous le voile de l'anony-

me, il est vrai, qu'il a connu Chasteaufort avant rnoi, par-

iée que la Cour Seigneuriale s'est ouverte le 4> Septembre
1855, et que je n'avais publié que la même année mes
Institutes Historiques !—que Chasteaufort était connu en
1857, puisque les Relations des Jésuites, publiée en 1858,
en font mention !—Que la commission de Lieutenant-Gé-
néral donnée d un sujet du roi de France par un autre su-

jet ne doit faire tdtonner personne !—qui a inve?ité enfin

que les Gouverneurs et Lieutenans-Généraux de la Nou-

'Ai*'"''.
(,*) C'est ainsi qu'il se trompeté lui-même dans la Minerve.

[\) D'aprèa l'avœu que c'est mol qui ai agile toutes les hautes (^urstions
,w.v..> )..'„<»: ! -_i i'Li- j_ i_ 11.. i.: 1. j_ i_ 11,1.' . i_

'lui: i«j uugv-«u-vjuei, iiuiittu un Teriiaoïe aeuui ; au laii aes progrca
j'userai de mon influence d'auteur pour lui obtenir une notice biogra-
phique dans le grand Dictionnaire d'Alibone de Philadelphie, ou un
article m'est consacré. _. ,
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5)

par-

'stions

've, je

léclame
irogrèa

[biogrH-

ou un

velle-France résidaient à Paris !— C'est grand dommage
qu'il ne dise pas que ce n'est pas moi qui lui ai fourni l'oc-

casion de publier sur l'esclavage des notes anglo-françai-

ses, dont la plupart ont été trouvées non par lui (bien

qu'il se les attribue) mais par le Commandeur, nommé-
ment l'acte du Parlement du Haut-Canada tendant à

abolir la servitude.

Page 95.—" Le seul fait que, dans l'acte de vente du
19 Mai 1690, il est dit que la seigneurie de la Citière était

vis-à-vis la ville de Québec, démontre que la dame ve7ide-

resse ne connaissait pas ce qu'elle vendait."

Ce n'est pas ce que j'y vois de plus saillant. La con-

clusion que j'en tire, c'est qu'il ne faut pas happer légè-

rement tout l'énonciatjf des originaux à la manière des

écoliers du Commandeur. Quant à l'erreur de la dame,
il ne faut point en faire beaucoup d'état, jar après tout,

ceux qui habitent au foyer de la civilisation et non sur

les lieux, comme le Juge-en-Chef, en croiront la dite

dame, qui confondra ainsi à toujours le susdit Jiige-en-

Chef.

Il me reste à demander au Juge-en-Cb^f pourquoi il

n'a pas signé son nom au bas de son article inséré dans
la Mificrvr. dn 8 IMars dernier, alors qu'on fesait courir le

bruit qu'il allait paraître un nom respont<uble tel que,

dés son purore, je devrais m'incliner ?.. .. Qui a écrit ces

lignes :
" Je suis i)rét à admettre avec vous (jne cet arti-

cle n't>st pas facile à faire. Si je réussis à le faire d'une

manière un peu intelligible {je ne crois 'jxis qu'il Vaitfuit)

vous voudrez bien me })erniettre de vous l'envoyer en
manuscrit, avant iju'aucune publication n'en soit faite. Ce
sera le moyen de conserver la bonne intelligence entre

nous r'—S'il m'eût envoyé en effet son brouillon, je me
serais fait un plaisir d y faire sans scandale pour le j)ublic

l'éclaircie que j'y fais aujourd'hui.

Finissons par les Vices-Rois de R. B.
Page 97.

—

Nous avons une liste complète des g07ivcr7ic7vs

et administrateurs de cette Colonie^ préparéeparfeu M. le

Commandeur Viger.

Il faut dire incom})lcte. C'est ce que la Liste que je

publierai moi-même féru voir.

Page 95.

—

Avec le titre de G/and- Maître, Chef et Su-
rintendant-Général de la Navigatiort. et du Commerce de



jif—

"

— 12 —

!:
I

'

!

France, Richelieu exerçait tous les pouvoirs à la fois et

même ceux des Vicr>-Rois, comme on le verra plus loin.

Nous verrous i >nc.

Page 105.

—

Charles de Bourbon, Comte de Soissojis, Pair
tt Grand Maître de Fraru:e.

Qui ne dit qiis pair ignore par là même que Charles df
Bourbon était prince du sang. /

Page 106.—" Il fut arrêté le 1er Septembre 1616 a"
milieu du Louvre par Thémines, qui fut alors nommé ma-
réchal de FranceP

Je ne le crois pas ; du moins, sur la liste des maréchaux
que j6 possède, il n'y es*- porté que sous l'an 1627. (*)

Même remarque pour le; bas de la même page.

Page 108.—" Sans avoir le titre de Yice-Roi, ni de
Lieutenant-Gcnéral pour le Roi, le Cardinal Duc de Ri-
chelieu, comme Grand-Maître, Chef et Surintendant-Gé-
néral de la Navigation et Commerce de France, exerçait

évidemment dans les colonies, la même autorité."

Cela est loin d'être évident, puisque c'est contraire à la

Charte de la Compagnie des Cent Associés.

Page \^^.—Maillé de Brézé.

Cet article est de trop. Il se trouve îà f.ar suite de l'i-

dée que se fait l'auteur que la charge de Grand-Maître
comprenait celle de Vice-Roi. C. Q. F. D.

Page 110.—Le Duc de Damville.

D'après les Documens de Paris, il s'appelait /)ar/ipw//e-

Ventadour.

Même page.—" On y voit que c'est comme successeur

du duc de Ventadour que le duc de Damville 3st nommé
à cette charge de Vice-Ro^, le premier s'en é :ant démis
volontairement, en suppliant le Roi d'y pourvcir de quel-

que personnage qui s'en pût dignement acquiticr."

Le premier se démet en 1627 ; le second est ici nom-
mé en 16M : il faut avouer que c'est succéder un peu
tard, et que le monarque délibéra longtemps avant de

[•] La Liste des Maréchaux publiée dans le DicMonnairo Historique
1« Chaudon ecDalandlne porte " Ponce de OardaiUac de Thémines,
102

...tii.
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se rendre à son souhait ; dans tons les cas, cela, prouve
contre R. B. que Richelieu, au moins, n'avait pas été

Vice-Roi ; et comme le duc de Dampville-Ventadour eut
aussi un successeur, le duc de Brézé ne fut donc pas non
plus Vice-Roi. La version anglaise des Documens de Pa-
ris surveillée par le Dr.O'Callaghan, ne donne pas la date

de la commission du duc de Dampville, et assigne 1644
pour celle du marquis de Feuquières. R. B. indique
1661 et 1662 dans la seconde livraison de la société, et

1660, dans la Miiierve, d'où il suit que dans la Logique
qu'il a étudiée, idempotest esse simul et non esse. J'ai in-

diqué 1649 pour la date du voyage de P. Boucher, mes
adversaires ont indiqué 1661, l'Encyclopédie biographi-

que de Rich donne 1664, et la Nouvelle Biographie Uni-
verselle Portative indique 1665. Il n'y a pas là bien à

redire, (*) d'autant plus que la date de 4004 pour la

naissance de Notre Seigneur est controversée même en-

tre les auteurs ecclésiastiques j mais si un auteur avait

donné à la fois ces quatre dates, il mériterait d'être hué
aussi bien que Raphaël Bellemare. Le grand tort de l'é-

cole du Coramandeur, c'est de ne pas reconnaître de de-

grés entre les fautes que l'on jjcut faire et de croire qu'il

y a autant de mal à se troni])er d'un mois qu'à mettre des
Intendaiis où il faut des Sénéchaux. Je cite 15 avril pour

une Ordonnance relative à l'esclnvage ; le Commandeur
mais n'est-il pas possible que

lu le manuscrit que les

copistes de la Chambre ? Voilà, je crois, le type de
l'homme borné, minutieux et petit, et en cela, toute sa

séquelle lui ressemble.

Page 118.—" Isoac de Pas, fils de Manassès, devint

Lieutenant des Armées du Roi."

me corrige et met 13 avril

Ciignet ait aussi soiffiieiisement

)m-
(^eu

de

[*! On peut pardonner à M. Chaureau de dire que l'Université La-
vftl possède par un induit le pouvoir de conférer les degrés ordinaire»

en tliéologie, que les collèges de St. Hyacinthe et de Sie. Thérèse ont

été fondés ou bâtis en môme temps, et même, d'avoir pris le domesti*

que d'un curé auteur pour ce curé lui-même, parce que ce sont ii dea

errc'urs vulgaires. Cn peut aussi bien pardonner au P, Lelong et à

l'abbé Lenglet d'avoir confondu P. Boucher avec le jés lite Boucher,

parce que ni l'nu ni l'autre n'ont été des personnagff import '*na en

Europe.



': ;

'!ii

.'i

I

II

I

— 14, —
Ce n'est pas un haut grade pour un Vice-Roi ! Il y a

un M. Casault, Canadien, qui est lieutenant des armées
de S. M. B.

^ .

Page 109.—M. Boucher notis dbriHe ailleurs une preu-

ve de plus que les Vice-Rois de ce temps s'occupaient au
moins quelque peu des affaires du Canada. A son retour

il informa M. D'Avaugour " qu'il avait emprunté de l'ar-

iieiit pour lever 100 hommes de travailla/- le conseil de.

M. D'Estrades:'
,

Le conseil de M. D'Estrades à M. Boucher, ne prouve
pas que les Vice-Rois d'Amérique postérieurement au duo
de Dampville-Ventadour aient eu autorité en Canada.
0\\ lit dans les Documens de Paris que le duc de Damp-
ville fut indemnisé par la Compagnie des Cent, qui s'op-

posa à la vérification des Lettres Patentes du Marquis de
VeAMva'xèxQS quant au Canada. ,. , •. . ,•.,

Môme page.—" C'est à tort qu'on a donné le titre de

Vice-Roi à M. de Tracy ; il n'était, comme le Maréchal
(le Thémines, que Lieutenant-Général, mais avec desjnm-

voirs plus éte?idus su?' toutes les terres dépendantes du Roi
de France dans VAmérique Méridionale et Septentrionale

y

c.Q qu'en Canada on appelait Vice-Roi dit l'Abbé de Lu-
tour, dans son mémoire sur M. de Laval. En effet, dans
une lettre de cachet aux Conseils Souverains des Isles,

touchant la nomination de M. de Tracy, Sa Majesté com-
mence à faire la distinction des deux dignités en ces ter-

mes : " Nous avons pourvu le Sieur de Prouville de Tra-
cy de la charge de notre Lieutenant-Général de VAméri-
que, pour commander en ce pays en l'absence du Sieur

Comte D'Estrades, qui en est Vice-Roi.''^

D'abord, où est la commission de Thémines qui mon-
tre que ses pouvoirs ne s'étendaient qu'au Canada 1

Enfin, l'auteur tire vraiment trop de parti des paroles

du Roi. Il faut qu'il note que M. de Courcelle était

(Touverneur et Lieutenant-Général en Canada du temps
que M. de Tracy y était. D'ailleurs, dans la commission
du duc de Dampville-Ventadorr, page 110, il est bien dit

Vice-Roi et Lieutenant-Général, les deux termes allant

de pair.
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A propos de sa dernière page, le dadais qui a sué à dau-
ber dans la Minervey dans l'espoir stupide que notre digne
maire, M. Rodier, résignerait la magistrature qu'il tient

du peuple, a dit que ce qui est une énigme pour Bibaud,
jeune, n'en est pas une pour lui Belieraare. Quand papa
lut ce que M. Chauveau dit de Ini et de moi à, la fin de
Charles Guêririy il s'exclama dans une sorte de désespoir! :

Voilà Maximilien au-dessus de moi. Et moi, je m'excla-
me^tl mon tour : voici donc Bellemare de lui-même }uchè
bien au-dessus de moi. Qu'il plane donc, et que tout ce qui

])récède soit sans préjudice aux complimens qu'il se fait

dans la Minerve. Toutefois, en attendant qu'il veuille bien
m'en faire à moi aussi, je lui donne lecture de ces lignes

de la pnge 43 de VAlmanach et Directorium Français des

Etats-Unis pour 1859.

—

Dictionnaire Historique des Ilom-
mes Illustres di- Canada et de PAmérique, par Bibaud jeu-

ne. M. Bibaud est un des premiers écrivains du Camida
soit comnio philosophe, soit comme historien."—Seraif-il

donc vrai que nul n'est prophète en son pays. Si cela

est, je suis assez stoïcien pour me contenter des éloges et

(les hommages qui me sont rendus par l'étranger, en at-

tendant que des hommes haut-placés (') de mon pay^
aient pris tout le temps qu'il leur faudra pour endormir
de petites passions qui les déshonorent. Le Commandeur
s'écrivait des complimens dans la gazette, voici Sir La-
fontaine qui s'en écrit

;
quant à moi, à qui il en a été fait

un très grand nombre, même en ne comptant que ceux de
mes ennemis, toute ma vie je dédaignerai de faire ça, et

s'il m'en est fait de nouveau, je veux qu'ils soient aussi

spontanés que les premiers.

ips

ion

dit

mt
iii •.

BIBAUD.

(*) Ici, il est évident qu'il ne s'asfit pas de M. Bellemare, car haut
placé et sur des tîcliassed monté, n'ont aucune synonimio obligea.
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" Madame de Combalot, duchesse d'Eguillon."—P?V-

ces Relatives à la Tenure Seigneuriale, page 32.

" M. l'Ecuyer, ie premier qu'on donna aux sœurs pour

remplacer M. Montgolfier, quitta le Séminaire en 1790."

—Faillon, Vie de Marguerite Bourgeois nec non, lettres du

supérieur Montgolfier aux supéfiètirs-générattx Legallic et

Emery. '. ' j'^'
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